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La lutte contre le terrorisme peut nécessiter

l'engagement de moyens mixtes: police,
armée et gardes-côtes, comme ici en

Méditerrannée.

Photo © US Navy.

Terrorisme

L'hydre du terrorisme à l'épreuve des faits

Chaouki Triai

Journaliste spécialisé sur les questions géopolitiques et sécuritaires

Depuis
les attentats sur le sol des Etats-Unis en

septembre 2001, de nombreux pays européens
s'exercent, par le biais de simulations, à trouver

des réponses pour gérer et contrer différents scénarios en
matière d'attaques terroristes. C'est désormais devenu un
exercice de style où tous les ingrédients sont réunis afin
d'étudier au plus près de la réalité les conséquences de
tels actes. En novembre 2008, dans le sud de la France
(Var), un rendez-vous annuel est donné, avec plusieurs
pays de l'espace Schengen, dans l'un des plus grands
camps militaire d'Europe à Canjuers, dont la superficie est
d'environ 35'ooo ha et qui peut accueillir près de îo'ooo
personnes. Ce vaste espace permet donc d'envisager des
situations fictives afin de confronter et d'améliorer les

réponses en cas d'agressions possibles.

Les trois scénarios réalisés

Dans le cas de cet exercice, trois mises en scène ont été
réalisées. Le colonel Philippe Nardin, chef de la Mission
Internationale de la Sécurité Civile nous explique de
manière synthétique ce dont il s'agit : « Le premier
scénario était un attentat dans une salle de spectacle avec
l'emploi d'une bombe sale avec une centaine de personnes
irradiées. Le second scénario était un attentat de type
biologique, avec du charbon, revendiqué par un groupe
terroriste. Le troisième scénario était un épandage de

produits chimiques dans un stade lors de l'ouverture d'une
manifestation sportive ayant provoqué la contamination
de près de 2'soo personnes et nécessitant de grands
moyens opérationnels pour évacuer les victimes ».

Retour d'expérience

Ces scénarios de mise en situation ne se font pas au
hasard. Ils répondent à une réalité possible préalablement
étudiée. Explication du colonel Nardin : « Trois raisons
nous ont amené à envisager ces scénarios. Premièrement,
il était nécessaire que nous employions un panel de

NRBC1 avec la totalité de ces composants. Pour l'instant,
il n'y a pas eu de grands exercices en la matière.
Deuxièmement, il fallait envisager des scénarios les plus
réalistes possibles. Nous avons simplement repris des
tentatives d'attentats qui ont été faits lors de la finale des
cérémonies de la coupe du monde au Japon dans lequel
la secte Aum a été impliquée. Trois semaines avant, il a
été déjoué une tentative d'épandage aérien de produits
chimiques au dessus du stade pendant les compétitions
sportives. Troisièmement, un scénario qui pourrait se

produire par des groupes terroristes en dehors de tout
Etat constitué ».

Le cas de la secte Aum

Cette secte millénariste est à l'origine de la diffusion,
dans le métro de Tokyo en mars 1995, du gaz sarin qui a

provoqué la mort d'une dizaine de personne et intoxiqué
près de s'ooo autres. Son gourou, Shoko Ashara, avait
calqué son organisation sur le modèle de la police
nationale nippone : le Köancho.2 Cette même secte s'était
rendue en 1994 dans la République Démocratique du
Congo (ex-Zaïre) afin de récupérer une souche du virus
Eboia. Ce qui rend cette simulation fort instructive, dès
lors que le pire du pire est envisagé. Il s'agit donc d'un
exercice « tiré de cas réels jusqu'à présent et je dirais
que nous utilisons le maximum de données dans un
cadre mondial de tentatives ou autres de façon à affiner
nos scénarios avec un maximum de réalisme. Cela nous
permet de tester nos équipes et nos dispositifs par rapport
au retour d'expérience » souligne le colonel Nardin. Et
de poursuivre : « il s'agit surtout d'engager la totalité
du dispositif en la matière. Ici, nous agissions dans le
cadre des conséquences d'un attentat. Cela, en étroite
collaboration avec les services de police ». L'exemple

1 NRBC : Nucléaires Radiologiques Bactériologiques Chimiques.
2 Tiré de mémoire de l'auteur de cet article « terrorisme et contre-

terrorisme : attentat d'Oklahoma City (milices patriotiques d'extrêmes
droite aux Etats-Unis, attentat au gaz sarin dans le métro de Tokyo
(secte millénariste Aum) et attentats terroristes en Algérie » Institut
d'Etudes Politiques d'Aix-en-Provence (France) -juin 2000.
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de la secte Aum est riche d'enseignements dans la mesure
où ce scénario est devenu un cas d'école depuis une
dizaine d'années maintenant.

Un exercice à l'échelle européenne

Sur le plan opérationnel et de l'utilisation des moyens,
plusieurs pays de l'Union européenne ont participé
à cette simulation : Suède, Hongrie, Luxembourg,
Allemagne, République Tchèque, Portugal, Belgique,
Italie et Espagne. L'intérêt est la mise en adéquation des
différents éléments des logistiques propres à chaque pays,
dans la complémentarité et la combinaison des moyens
mis à disposition ainsi que de coordonner sur le terrain
l'ensemble des opérations et des modalités d'intervention.
En un mot : l'interopérabilité.
Imaginons qu'au même moment et dans le même laps
de temps, dans plusieurs capitales européennes, des
scénarios similaires pourraient surgir. Sur ce point,
le colonel Nardin indique: « Il est bien évident que ces
scénarios mettent en jeu des situations potentielles qui
peuvent exister dans le cadre de grandes manifestations
sportives, culturelles ou de la présence de grandes
délégations. Tout ceci est pris en compte. Maintenant, si
la même chose se produisait pendant l'exercice ailleurs,
d'une part les moyens engagés étaient représentatifs
des pays participants, mais n'altèrent pas les capacités de
chacun de ces pays à se défendre et qui ont largement plus
de moyens déployés sur le terrain que lors de cet exercice

Si demain cela se passait en situation réelle, il y aura
des opérations tiroirs jusqu'à entraîner la fermeture
aérienne du territoire européen, si cela était nécessaire,
de façon à protéger au maximum les citoyens face à cette
menace ».
Ces simulations, qui tendent à se multiplier, répondent
malheureusement à un contexte où l'éventualité d'attaques
subversives font le jeu des terroristes aux actions chaque
fois plus pernicieuses et aux conséquences toujours plus
graves sur le plan international.

C.T.

Canjuers en chiffres

Est Ouest 35kms
Nord Sud îokms
Superficie 35 ooo ha
Réseau routier îoo kms
Réseau pistes î.ooo kms
Sécurité coupe feux. lookms
Bâtiments 350
Surface bâtie 133 ooo m2
Population permanente 2.000 hommes
Capacité d'accueil instantanée 3.000 hommes
Journées de tir 330/an
Obus d'artillerie 19000
Chars 15.000
Mortiers 16.000
Missiles 1.000
Munitions diverses 800 000

Nouvelles brèves

Regroupement des états-majors de l'armée

Le Conseil fédéral donne son feu vert au regroupement des
états-majors de l'armée et au raffermissement des états-
majors à l'échelon du DDPS. Il a donc approuvé la révision
partielle de l'ordonnance sur l'organisation du DDPS (Org-
DDPS) et l'adaptation des autres ordonnances.
Le QG de l'armée doit être réorganisé. La première étape
intermédiaire consiste en un regroupement pour le 1er juillet
2009 de l'Etat-major de planification de l'armée et de l'Etat-
major du chef de l'armée en un Etat-major de l'armée. Les
gains en efficacité doivent entre autres libérer des postes au
sein de l'administration du domaine de la Défense en faveur
de l'instruction de l'armée.
La Direction de la politique de sécurité (DPS) doit en outre
être intégrée au Secrétariat général du DDPS. Le domaine de
la politique de maîtrise des armements et de désarmement
de la DPS a été transféré aux Relations internationales de
la Défense afin de concentrer le traitement de ce thème sur
un seul service au sein du DDPS et de gagner en efficacité.
Du fait de ce transfert, l'effectif de la DPS tombe à 15 postes
environ, ce qui est trop peu pour maintenir une direction
autonome. L'intégration au Secrétariat général du DDPS est
facilitée du fait que la DPS était déjà intégrée à ce dernier
dans le domaine des finances et du personnel.
DDPS, 24.06.2009

AMBA CENTRO

L'engagement subsidiaire de sûreté AMBA CENTRO va
être réorganisé : à partir du lundi 29 juin et jusqu'à la fin
2009, la police cantonale bernoise sera chargée d'assurer la
protection des ambassades à Berne en collaboration avec la
Sécurité militaire.
Depuis 1994, l'armée apporte un appui subsidiaire
aux autorités civiles dans le cadre de la protection des

représentations étrangères à Berne, Genève et Zurich, en
engageant entre autres des formations de CR. Dès lundi
prochain, la protection des ambassades à Berne sera
assumée par la police cantonale bernoise en collaboration
avec non plus des formations de milice mais les militaires
professionnels de la Sécurité militaire.
Pendant les engagements, les professionnels de la Sécurité
militaire sont subordonnés à la police cantonale. Leur
formation est équivalente à celle de leurs collègues civils de
la protection des ambassades. Les formations de milice de
l'armée engagées jusqu'ici à Berne dans la mission AMBA
CENTRO pourront à nouveau se concentrer sur leurs
principales tâches telles que l'instruction et la disponibilité.
A Zurich, l'armée appuie depuis mi-2006 déjà la protection
des ambassades en recourant uniquement aux professionnels
de la Sécurité militaire. En ce qui concerne Genève, la
protection des ambassades continuera d'être assurée jusqu'à
fin 2009 par des formations de CR et des militaires en
service long avant d'être ensuite confiée principalement aux
professionnels de la Sécurité militaire. A compter du 1er
janvier 2010, des militaires en service long seront engagés
à Genève et à Berne pour appuyer la Sécurité militaire dans
cette tâche de protection.
L'arrêté du Conseil fédéral du 30 mai 2007 stipule que la
compétence est donnée au chef de l'Armée d'engager en
service d'appui et en faveur des autorités civiles au maximum
125 militaires, de préférence des membres de la Sécurité
militaire, pour la protection des représentations étrangères.
Cet arrêté est valable jusqu'à fin 2012.
DDPS, 26.06.2009
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